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REVDE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 16 Seplembre 1867. Supplement au n" 18 de la Revue.

SOMMAIRE. — Message touchant la transformation du materiel de

l'artillerie. — Voltaire artilleur. — Nouvelles et chronique.

MESSAGE TOUCHANT LA TRANSFORMATION DU MATERIEL DE

L'ARTILLERIE.
Tit.

I.

Les lois publiees depuis 1861 sur la röorganisation de rartillerie suisse ont fixö

comme suit l'effectif de l'artillerie de campagne:
d° 27 batteries (16 d'ölite et 11 de röserve) de 4 liv. ä 6 pieces 162
2B 11 batteries (9 d'ölite et 2 de reserve) de 8 liv. ä 6 piöces 66
3° 4 batteries de montagne (2 d'ölite et 2 de reserve) ä 4 piöces 16

en tout 244
pieces attelees, plus

4° 4 balteries ä fusöe (elite) k 10 chevalels 40
Pour ces batteries il existe en pieces de rechange:

Canons de 4 liv. 44 pieces.
Piöces de campagne 4 »
Canons de 8 liv. 12 »

en tout 60 pieces.
Cet effectif de rartillerie de campagne est insuffisant ä deux egards, en ce que

les pieces attelees ne sont en juste proportion ni avec la force numörique de l'armöe

ni avec les piöces de rechange.

a) A supposer que l'armöe föderale (elite et röserve) entre en campagne seulement

avec l'effectif röglementaire, eile se presenterait comme suit:
Elite: cavalerie 1,937

carabiniers 4,500
infanterie 56,082

__„._ giftig
Röserve: cavalerie 932

carabiniers 2,390
infanterie 26,334

29'686

Total 92,175
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en sorte que sur 1000 hommes de l'armee föderale ii y aurait 2,6 piöces de

campagne allelees.

Celte proportion elait döjä considöröe comme minimum au temps des piöces

lisses; eile n'est plus tenablc aujourd'hui en presence des perfectionnements qui
ont ötö apportes ä l'armement de l'infanlerie quant ä la portöe el a la rapidite d< s

feux. Aussi voyons-nous dans les derniöres guerres l'arlillerie reprösenlöc ä raison

de 5 piöces au inoins sur 1000 hommes.

Si nous parlons du poinl de vue que nous ne prendrons jamais les armes que

pour noire defense, c'est-ä-dire pour noire existence, et cela cn deployant loulcs

nos forces, y compris aussi la landwehr, celte disproportion devient plus frappante

encore. En ne comptant nos 69 bataillons de landwehr qu'ä 600 hommes et les

43 compagnies de carahiniers de landwehr ä 100 hommes, nous asons un surcroit
de 45,700 hommes d'infanterie. Nous avons ainsi en cavalerie, carabiniers et

infanterie en tout 137,875 hommes; en bouches ä feu attelöes 244 piöces, soit

1.8 piöce par 1000 hommes.

De lä rösulte la necessite d'une augmentation notable de l'artillerie de

campagne, des qu'il s'agil d'une armee de 130,000 hommes seulement conveinible-
menl equipee el aple ä entrer en campagne. Avec cet effectif il faudrait, ä l'inslar
de toules les aulres armöes, que Ie chiffre des piöces de campagne allelees füt

portö ä 590, ce qui avec la proportion de sjk d'arlillerie legere et de */,( de grosse

artillerie, donne 50 batteries rayees de 4 liv. el 16 batteries rayees de 8 liv.,
soit une augmentation de notre artillerie de 15 balleries de campagne de petil
calibre et de 5 de gros calibre.

b) Le chiffre des piöces de rechange existantes n'est pas non plus cn rapport
avec celui des piöces de campagne attelees. Celles-ci ont la double destination,
d'une part, de servir ä remplacer les pieces de campagne manquant ou perdues,
d'autre part, de servir ä l'instruction des recrues, pendant quo les balteries sont

en campagne. Or le nombre en esl si restreint qu'elles suffisenl ä peine au dernier

bul, et que de cette facon il n'y a ä proprement parier point de röserve de

guerre. Elle devrait representer au moins un quart du malöriel de batlerie soil

60 pieces.
Pour realiser l'effectif necessaire de 590 bouches ä feu la reserve de\rait se

composer de 100 piöces el voitures, non compris le matöriel d'inslruction.
Cette augmentation des batteries et du malöriel, outre qu'elle nöcessilerait des

sacrifices tres considerables, aurail aussi pour eflet d'entrainer une modification ä

la loi sur I'echelle des contingents, ce qui, vu la difficultö de recruter notamment

Ics soldats du train, ne pourrait se realiser que dans l'intervalle de plusieurs

annees.

Le Conseil föderal se borne en consöquence, ä pourvoir au besoin lc plus
urgent, en proposant ä l'Assemblöe föderale, non pas une augmenlalion du nombre
des balleries allelees, mais seulemenl la transformation des balteries ä fusöes et

une augmenlalion du malöriel des batleries de 4 liv. de la maniöre qui va ötre

exposee.

Moyennant l'acquisition de matöriel neuf pour 16 batleries de 4 liv. d'ölite (loi



— 419 —

du 24 juillet 1861, tome VII, p. 07), l'ancien matöriel est devcnu disponible,
savoir :

44 canons de 6 liv. avec 66 caissons,

52 obusiers de 12 liv. avec 132 caissons,

dont il a öte employö 6 piöces et 11 caissons pour former la nouvelle batterie de

reserve de 8 liv. de Lucerne, cnsortc qu'il reste encore 90 piöces avec 187

caissons.

La loi du 5 fövrier 1862, arlicle 5, porte que ce matöriel continuera, jusqu'ä
nouvel ordre, ä faire parlie des conlingents fixes par la loi, sans pouvoir ötre ni

aliene ni delournö d'une aulre maniöre de sa deslinalion ; plus lard, il a öle röparli
dans l'arlillerie de position par la loi du 23 decembre 1865, arl. 4. Dans leur

etat actuel, ces pieces ne sont d'aucun usage, en ce qu'il ne saurail ötre queslion

d'opposer ä l'arlillerie rayee des pieces lisses, notamment celles de pelit calibre,
soil comme piöces de campagne soit comme piöces de posilion.

Le Conseil föderal propose en consöquence de transformer les dites pieces el

voitures en malöriel pour 15 balteries de 4 liv., lequel serait complöle par l'ac-
quisilion de forges de campagne el do chariols de balleries, aprös quoi il rrsterait

encore 43 caissons.

La transformation s'efl'ecluerait de Ia meine maniere qui a ölö prescrile par la

loi du 23 döcembre 1865 pour les onze balleries de 6 liv. de röserve.

Les frais de l'armement d'une ballerie avec malöriel de 6 liv. transformö sont

les suivants :

Transport, refoiile et rayure de 6 pieces ä fr. 480 fr. 2880
Transformation de 8 affüts ä fr. 40 > 320
Transformation de 5 caissons de numeros impairs ä fr. 84 » 252
Transformation de 6 caissons numöros pairs et du parc ä fr. 28 » 168
Transformalion de 55 caissons ä munition ä fr. 54 » 1190
Armement de 8 affüls ä fr. HO .» 880

» » 5 caissons numöros impairs ä fr. 155 » 405
» » 3 » » pairs ä fr. 85 » 249
» » 3 » au parc ä fr. 56 > 168

Transformalion de l'armement de chariols de batleries et de forges
de campagne » 550

Conlröle .»238
Total, fr. 7100

Les frais de transformalion du materiel de 15 balteries s'ölövenl ainsi ä fr.
106,500, soit avec imprevu, fr. 108,000.

Les cantons demeurenl proprietaires du materiel Iransforine et cödenl en relour
ä la Confederalion loutes les munitions actuelles, ainsi que cela s'est fail lors de la

transformation des balleries de 6 liv. de röserve. (Art. 7, lettre b, de la loi du 25
döcembre 1865.)

L'emploi du nouveau malöriel se fera de leite sorte que 12 batleries serviront
de complemeut et de röserve pour l'arlillerie de campagne et pour armer les balteries

de landwehr mobilisöes, landis que les trois aulres batteries remplaceronl trois
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des batteries ä fusöes actuelles, lesquelles seront par lä transformees en balleries
de canons de 4 liv.

II.
La Iransformation soit suppression des balleries ä fusöes a döjä fait l'objet des

dölibörations des autorites föderales. Par arrele du 24 juillet 1861 le Conseil

federal a öle charge d'examiner la question de savoir si, en presence de

l'introduction de canons rayös, il conviendrait de renoncer au maintien des corps speciaux
de fusöens.

Dans son rapport du 3 janvier 1862, le Conseil föderal a resolu celte queslion

par la negative, el a prösente en meme temps ä l'Assemblee föderale un projet de

loi sur une reforme des batteries ä fusees, projet d'oü est sortie la loi du 5 fövrier

1862, statuanl la röorganisation des corps de fusöens en quatre balteries d'ölile.
Si le Conseil föderal, sur la proposition des autoritös militaires preconsultantes,

recommande aujourd'hui la suppression des batteries ä fusees, ce n'est point que
sa maniere de voir ail change en principe, mais bien eu ögard aux experiences
faites depuis dans d'autres etats et au progrös de 1'artillerie.

Lorsqu'il y a cinq ans on recoinmandail la röorganisation des balleries de fusees,
landis que leur suppression avait döjä beaucoup de parlisans, il elait impossible de

pressentir que l'emploi des pieces rayees deviendrail si general; depuis lors el

comme par enchantement, les piöces lisses ont disparu des parcs d'arlillerie de

toutes les armöes, el en Prusse möme el dans quelques armöes allemandes oü les

canons lisses de 12 liv. formaient, encore en 1866, la moitie de toules les pieces

de campagne, les experiences de la derniöre campagne ont eu pour resultat de ies

faire remplacer par des pieces legeres rayöes.
Tous Ies etats voisins ont abandonne les fusöes cl u'emploient plus en campagne

que des pieces rayöes.
On pourrait ä la rigueur opposer des fusöes aux balleries de pieces lisses; mais

elles ne seraient d'aucun effet contre des piöces rayees, tant ä cause du defaut de

juslesse que de leur porlee reslreinte, qui atteint ä peine la moitie de celle des

pieces rayees.

L'emploi des pieces rayees a lait reconnaitre que leur trajectoire elevee donne

des rösullats incomparablement supörieurs ä ceux des pieces lisses et des fusöes,

en sorte que les avantages que celles-ci avaienl sur les anciens obusiers disparaissent

aussi et que l'on peul atteindre avec les pieces rayöes un bul masque avec une

sürelö beaucoup plus grande que celle qui a jamais pu ölre obtenue par des fusöes

de 12 liv. Pour produire des effels considerables avec les batteries ä fusees il importe
de les faire avancer jusqu'ä 600 ä 800 pas de l'ennemi; depuis que toules les infan-

teries sont munies non-seulement d'armes de precision, mais encore de fusils se

chargeanl par la culasse el lirant 5 ä 5 fois plus vite, il deviendra toujours plus

impossible de se mesurer avec une infanterie ennemie ä de pareilles distances,

parce que la plupart des hommes de Service et des chevaux seront mis hors de

combat avant que la batlerie ä fusees ait pu döployer son action.

Les effets des pieces rayöes depassent la limite du feu des armes portatives

presque avec la meme justesse qu'ä des dislances beaucoup moindres.
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Gel avantage des pieces rayöes, join! ä leur mobilile, qui ne le cede en rien ä

celle des chariols ä fusöes. a singulierement contribue ä faire ressortir leur utilite

toul en diseröditant celle des fusöes.

Precedemmetil, par exemple, on faisait grand cas des fusöes lors de la defense

de villages pour le placement de chevalets ä fusöes dans des bätiments, derriere
des murs, etc., landis que l'on peut aujourd'hui prötendre que, dans la plupart
des cas, le meine but, savoir enfiler une certaine ötendue de terrain, un abord,

ele peut elre tout aussi bien alleinl par le feu croise de piöces rayees ä de tres

grandes distances.

Pareillemenl, ä la faveur de la grande portee des piöces rayöes, la nöcessitö de

l'emploi des fusöes sur un terrain marecageux. iinpralicable, paraitra dans beaucoup

de cas moins urgente que lorsqu'on n'avait ä disposition que des pieces lisses.

Lors du passage de rivieres, le Iransport d'arlillerie ä fusöes pour faire evacuer
la rive opposöe seru d'autant moins necessaire que le memo but peut ötre atteint

depuis l'autre rive, avec des piöces ä grande portee.
A ces circonstances vient encore sc joindre l'experience que les fusöes, bien

que confec.lionnöes avec soin, mp'iI en magasin soit dans le transport, sont plus
sujetles ä sc dötcriorer que la munition ordinaire d'arlillerie ; cc qui a pnur resultat
de diminuer la confiance dans la justesse du lir et ses effets, d'autant plus que
depuis quelques annöes, on exige davantage de l'artillerie quant ä la juslesse du

lir, et que la deliance qui s'altache au Systeme des fusees s'enracine de plus en plus

parmi les officiers et la Iroupe.
L'utilite que peuvent prösenter Ics fusöes dans quelques cas, en campagne et

dans les montagnes, vu la possibilite de les placer facilement sur des points
inaccessibles aux bouches ä feu ordinaires, n'en subsiste pas moins, malgre les

changements susmentionnös; mais avant de pouvoir recommander lc maintien de

batteries spöciales ä fusöes, il faudrait y apporter des perfeclionnements auxquels on

ne pourrait songer sans des sacrifices considerables, tout cn ne pouvant compter
sur une durable utilite.

Dans ces circonstances, la conservation des batteries ä fusöes nese juslifie plus.

Nous vous proposons de transformer trois de ces batteries : celles de Zurich,
de Berne ei d'Argovie en batteries de canons de 4 liv., et celle de Geneve en une

compagnie de posilion Les trois premiers cantons auraient, dans ce cas, ä aug-
menler Peflectif de la troupe de 55 hommes, et celui des chevaux de 33, ce qui
ne souffrira aucune difficulte, dans la prevision du changemenl qui va ölre apporle
ä la loi sur I'echelle des conlingents.

Le Conseil federal aurait pröföre transformer aussi la batlerie ä fusöes de Geneve en

une batterie de canons de 4 liv. ; mais il en a öle empeche par la consideration que
le canlon de Geneve fournit dejä acluellement de l'arlillerie dans une tres forte

proportion, savoir : 2 batleries de canons de 4 liv. el une batterie ä fusees, ä Iel

poinl que, depuis quelques annöes, il lui a öle fort difficile de maintenir l'effectif
des soldals du Irain au chiffre reglementaire et qu'une augmentation de son

contingent excöderail Ics forces du canton.

Par la transformation de la balterie ä fusöes .icluelle en une compagnie de
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posilion avec, la compagnie de röserve correspondante, on rölablira la jusle
proportion avec Ics aulres canlons.

Le remplacement de irois balleries ä fusöes par des piöces de 4 liv., necessite

l'acquisition de munilions dont Ics frais seront porlös avec ceux de la transformation.
Ils s'ölöveront, pour une ballcrie ä 400 coups par piöce, ä fr. 20,244, soit pour
Irois balteries ä fr. 60,752, donl il y a toutefois ä deduire la valeur das anciennes

munitions (fr. 650 par piece) par fr. 57.756, cn sorle qu'il rcslcrail encore une

depense de fr. 2,976 et que le tolal serail :

a) Pour Iransformalion fr. 108,000
b) » munitions ...» 5,000

En toul, fr. 111,000
A la faveur de cette modique depense, le malöriel de guerre suhira une notable

augmenlalion el l'utililö des balleries ä fusöes eu sera considerablemenl aecruc.
En ce qui concerne le malöriel des balleries ä fusöes actuelles, on lc conscr-

verait (ä l'exceplion du chariot de rechange cl de la forge de campagne qui, avec
les fourgons de batlerie, trouveront leur emploi dans Ics balleries de 4 liv. ä cröer),

potir lc röparlir, lors de la formation de l'armöe, dans les parcs de division cl de

l'arlillerie de röserve, pour pouvoir employer Ics fusöes cn cas de besoin

Apres avoir gagnö du temps dans les öcoles d'arlillerie, par la simplification des

especes el du calibre des pieces, par la suppression de la confection de beaucoup

d'espöccs de munilions, el par la simplification de nombreux röglements, il sera

trös facile ä toul officier, sous-officier et recrue de canonniers de se mettre au fail

du service si simple des chevalets ä fusöes, en sorle qu'ä tel momcnl donne, il sera

facile de former un dölachcmcnl d'arlilleurs auquel on pourra confier lc service

des fusöes dans Ics cas particuliers, sans qu'il faille tenir des balteries entieres en

disponibililö pour n'en faire que rarement un usage convenable.

Nous saississons celte occasion pour vous reiferer, Messieurs, l'assurance de

notrcVonsidöration distinguee.
Berne, lc 21 juin 1867. Au nom du Conseil föderal suisse,

Le President de la Confödöration
C. FoRNEROli.

Lc Chancelier de lu Confödöration
Schiess.

ARRßTE FEDERAL CONCERNANT LA TRANSFORMATION DU MATERIEL

D'ARTILLERIE.

(Projet.)
L'Assemblöe federale de la Confödöration suisse, vu un message du Conseil

föderal du 21 juin 1867, arrete :

Art. I". Le malöriel iles anciennes batteries de 6 liv. (art. 3 de la loi du 5

fövrier 1862 et art. 4 de la loi du 23 döcembre 1863), sera transformö cn malöriel

de balleries rayees de 4 liv. et employö selon le besoin pour l'armement de

balleries ou comme matöriel de röserve.
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Art 2. La transformation a lieu aux frais de la Confederation: les cantons

eöderont de leur cöle la munition exislantc pour les bouches ä feu.

Art. 3. Le malöriel Iransformö demeure propriötö des cantons, lesquels onl
aussi ä pourvoir ä son entretien.

Art. 4 II esl allouö un credit de fr. 111,000 pour faire face aux döpenses qui

cn rösullenl pour la Confödöration.

Art. 5. L'article 4 de l'arrölö föderal du 25 döcembre 1863, relatif a l'exten-
sion du svslöme de canons rayös, ainsi quo Ics dispositions de la loi sur les conlingents

en hommes, chevaux et matöriel. du 27 aoüt 1851, qui sont contraires ä la

prösente loi, sonl abrogös.

Art. 6. Lc Conseil föderal est charge de l'execution de cet arrele.

ARRETE FEDERAL TOUCHANT LA SUPPRESSION DES BATTERIES A FUSEES

(Projet).
L'Assemblöe föderale de la Confederalion suisse, vu un message du Conseil

fedöral du 21 juin 1867, arrele :

Art. 1er. Los qualre balteries ä fusees ctablies cn vcriu de la loi du 5 lövrier
1862 sonl supprimees.

Art. 2. En rcmplacemciil de ces balteries, les canlons de Zürich, Berne el

Argovie auront ä fournir chacun une balterie de canons de 4 liv., ä l'effectif

reglemenlaire ; ces balleries seronl reparties dans l'elile. Lc canlon de Geneve

remplacera la batlerie de fusöes par deux compagnies de position fournies d'apres
la loi (une pour fehle, une pour la reserve) (-').

Art. 5. La munition de chacune des trois batteries de 4 liv. (art. 2) est fixee ä

raison de 400 coups par piece. Les frais de premiere acquisition sont supporlös par
la Gonfödöration. Les canlons feronl le resle.

Art. 4. Le malöriel des balteries ä fusöes demeure ä la disposition de la

Confederalion.

Arl. 5. La loi föderale sur la reorganisalion des batleries ä fusees, du 5 fövrier

1862, ainsi que la disposition de la loi sur les contingents cn hommes, chevaux

et malöriel, du 27 aoüt 1851, pour autant que conlraires ä la prösenle loi, sonl

abrogöes.

Art. 6. Lc Conseil föderal est chargö de l'exöcution du prösent arrele.

Le message et les deux arretes que nous venons de publier avaient

un double but.
II s'agissait d'abord d'augmenter le materiel d'arlillerie par la

transformation des canons de 6 liv. el des obusiers de 12 liv. disponibles
dans les arsenaux des cantons. Ce dernier materiel, considere comme
ne pouvanl plus etre mis en ligne, devait elre remplace par 15 balteries

(I) Ensuite de la decision des Chambres, cet article du projet a ete modifie comme
nous l'indiquerons plus loin. (Red.)
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de 4 liv. raye. II s'agissait ensuile Je supprimer les 4 balleries de

fusees exislanles et de les remplacer par 3 balleries de 4 liv. raye.
el une balterie de position.

Quanl ä la necessite de l'augmenlalion du materiel, le message la

justifie par la faible proportion de notre artillerie, qui, sur la base

d'une armee de 137,000 hommes environ (elite, reserve el landwehr),
ne compte que 1,8 pieces par 1,000 hommes, landis que la proportion

normale dans la plupart des armees est de 3 bouches ä feu par
1000 hommes. En outre, le chiffre des pieces de rechange existantes
deslinees ä remplacer les pieces manquantes ou perdues et ä servir ä

l'instruction des depöls esl loin d'etre en rapport avec celui des pieces

de campagne attelees.
Des 15 batleries nouvelles, 3 devaient etre desservies par les

compagnies de fusöens, si ces balteries etaient supprimees, et les 12

restantes parer ä Tinsuffisance de nos pieces de rechange et de

reserve. Elles devaient aussi servir, en cas de mise sur pied generale,
a l'armement des compagnies de landwehr.

En presence de tels arguments, la commission, par l'organe de

MM. Delarageaz et Fischer, fut unanime pour proposer l'adoption
sans modifications du premier projet d'arrete du Conseil federal,
lequel fut vote par l'assemblee sans discussion.

II n'en ful pas de meme pour le second decret concernant l'aboli-
tion des 4 batteries de fusees et leur remplacement par 3 balteries
de canons de 4 liv. et par une batterie de position.

Une majoritö de trois membres repoussait le projet el proposait la

non-entree en matiere. Par l'organe de M. le colonel Fischer, eile

alleguail ä l'appui de sa proposition que la question n'etait pas
suffisamment eludiee, que les officiers competents etaienl loin d'etre
d'accord sur Ie merite de cet engin de guerre, qu'il elait d'ailleurs
perfectible, que le projet imposait des prestalions nouvelles aux
cantons qui ont des batteries de fusees, et qu'il fallait attendre la

revision de I'echelle des contingents des cantons avant de se

prononcer.

Une minorite d'un membre, M. Delarageaz, en proposait l'adoption
avec une modification ä l'article 2, portant que les Irente-trois chevaux

en sus des prestations actuelles des cantons seraient desormais fournis

par la Confederation et que les cinquanle-cinq hommes necessaires

pour complöter l'effectif d'une batlerie d'arlillerie de 4 liv. seraient
ä tant moins de l'infanterie que doivent fournir les canlons de Zurich,
Berne et Argovie.

La minorite ne nie point que les fusees perfectionnees ne puissent,
dans certaines circonstances, rendre de veritables Services; eile ne
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pense pas qu'on doive les abandonner completemenl et partage l'idee
du Conseil föderal, de reparlir ces balteries dans les parcs de division

et de reserve de rartillerie.
Elle desirerait meme qu'eu egard ä celle röpartilion, il füt adjoint

a ces parcs quelques sous-officiers charges du paquetage des fusees,

des soins ä leur donner pour le transport et pour faciliter leur emploi
en cas de besoin. L'officier de parc devrait posseder une instruclion
süffisante sur le transport et l'emploi de ces projecliles.

Mais ce point concede, la minorite ne peut admettre que la

Confederation conserve un appareil aussi imposant qu'une batlerie de

fusees, composee de 110 hommes, de 71 chevaux et d'un grand
materiel pour un resultat aussi problematique que celui qu'on peut en

atlendre dans une bataille. De l'aveu meme des partisans de ce

projectile, on ne peut l'employer au debut d'un combat ni contre rartillerie,

ni contre des masses cloignees, car sa porlee n'est un peu süre, si

tant est qu'elle puisse l'etre, qu'ä une distance n'allant tout au plus
qu'au quart de la porlee de celle d'un canon de 4 liv.

Une batterie de fusees serait aneanlie avant d'avoir pu commencer
utilement son feu. Elle pourrait produire un certain effet au dernier
moment d'une aclion, lorsque le point decisif sc dessine et que les

masses s'y concentrent, encore faut-il qu'elle soit placee ä une
distance de 800 ä 1000 pas et, dans celte position, ä inoins d'elre
abritee par un obslacle serieux, eile ne liendrait pas alors conlre la

mousqueterie, qui porlera ä l'avenir, dans loutes les armees, ä celte
distance. Comme le dit lc message du Conseil federal, les hommes
et Ies chevaux, ä cette portee, seront en partie mis hors de combat
avant que la batlerie ait pu döployer son action.

Une batterie de 4 lancera moins de projecliles, dans un moment
donne, qu'une batlerie de fusees, mi is ses coups seront plus
certains et plus meurtriers, ce qui importe avant tout. Ce n'est pas tant
la quantite des coups tires, mais leur precision qu'on doit avoir en
vue.

La loi du 8 mai 1850 sur Torganisalion mililaire a cree 4 balteries
d'eiite et 4 balteries de reserve.

Une batlerie d'elile etait composee de 70 hommes, 36 chevaux, 10

chariols, pour Tusage de 8 chevalets ä 200 coups chaque, la plus
grande parlie de fusees de 12 livres. Les compagnies de reserve
ötaient composöes de 40 hommes, 4 chevalets.

Le 26 mars 1853, le nombre des chariots en ligne a ete augmenle
et celui des chevaux a ele porle ä 48, 12 de plus. Cette augmentation

en soldats du Irain el en chevaux elait fournie par le parc de
division.
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Les compagnies de röserve sont restees ä 40 hommes et 35
chevaux.

En 1862, le personnel (Tune batterie d'eiite a öle porle ä 110
hommes et les chevaux ä 71. II esl vrai que les compagnies de

reserve ont ete supprimees, et que par lä les cantons de Zurich, Berne,

Argovie el Geneve, qui devaient fournir une compagnie d'eiite et une
ile reserve, n'ont pas vu leurs prestations en hommes s'aggraver. Les

compagnies d'elile etant de 70 hommes, celles de reserve de 40,
l'ensemble composait Teffeclif de 110 hommes; toutefois, le temps
de service d'eiite etait augmentö.

Le nombre des chevaux a öte fixe ä 71.
Le materiel se composait de 10 chariols en ligne, une fnrge de

campagne, 1 fourgon et 5 chariots au parc de division.
Les fusees de 6 livres furent supprimees, pour ne conserver que

les 12 liv. C'est Torganisalion que nous avons actuellement.
Maintenant, si on imposail aux cantons de Zürich, Berne et Argovie

une batlerie de 4 liv. en place d'une batterie de fusees, il en resulte-
rait pour ces cantons une aggravation de preslations.

Le personnel d'une batlerie de 4 liv. etant de 165 hommes, ces

cantons auraient chacun 55 hommes de plus ä fournir, outre 33

chevaux, puisque de 71 ils devraient elre porlös ä 104.
C'est cetle aggravation qui a surlout fait peser la balancc en faveur

de Tajournement que demande la majoritö.
La minorile se serail rangee ä celte maniere de voir, s'il n'y avail

pas eu un moyen de lourner la difficulte, et si eile ne croyait pas que
la revision de Tcclielle des conlingents des cantons doil etre ajournee
de quelques annees, ä cause des difficultes que cette importante et

grave queslion soulevcra.
Afin de ne pas augmenler les prestations de ces cantons, la minorite

propose de metlre ä la charge de la Confederation la fourniture
des 33 chevaux que necessilc Tattelage d'une balterie de 4 liv. en

sus de celui d'une batlerie de fusöes, et en ce qui concerne le
personnel, il serail fait ä chacun de ces canlons une diminution sur leur
infanterie d'un nombre egal d'hommes (55 au total) ä celui des canonniers

et soldals du train qu'ils auraient ä fournir pour complöter
Teffeclif de leur balterie de 4 liv.

Ce procede n'est point nouveau; il a ete suivi, pour ce qui concerne
les hommes, dans la röorganisation de notre Irain de parc, et en cc qui
a Irait aux chevaux, la Confödöration fournissail dejä les 12 chevaux

que l'arrete de 1853 avait exiges en sus de ce que prescrivait la loi
sur la repartition des prestations cantonales, pour le service d'une
batlerie de fusees.
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Le materiel de ces nouvelles balleries serait pris sur les 15 batteries

qui seront transformees; il en resterait encore 12 pour augmenter
notre malöriel de reserve el de rechange el pour armer nos compagnies

d'arlillerie de landwehr, si on elait oblige de les mettre sur
pied.

En consequence. la minorite propose Tadoption du projet du Conseil

federal, pour ce qui concerne les articles 1, 3, 4, 5, qui seraient

adoples sans amendement. II y aurait une modification ä Tarl. 2, dans

le sens de ce qui precede.

A la suite de cet expose tres complet de la question par la minorite,
une longue discussion s'engagea enlre MM. Welti, Fornerod, Adam et

Friedrich d'une pari, et MM. Benlz, Schwarz et Marthy, ces derniers
plaidant pour la conservation des balleries de fusees. Le resultat de

celte discussion fut Tadoption des articles 1 3, 4 et 5 du projet;
L'art. 2 seul ful remanie, et cela dans le sens des propositions de la

minoiile de Ia commission. M. Delarageaz presenta un texte nouveau
resultant d'un travail consciencieux et tenant un juste compte de

loutes les observations qui avaient ele presentees dans le cours de Ia

discussion. Lc premier alinöa de cet article modifie doil rassurer les

cantons de Berne, Zurich et Argovie, en ce qui concerne la surcharge
qu'ils disaient devoir rösulter pour eux de la Iransformation de leurs
batteries de fusees en balteries de canons; cn effet, cet alinöa stipule

que celte surcharge, si eile existe reellemenl, n'est pas definitive et

pourra cesser ä l'epoque de la revision de Techelle des conlingenls.

C'esl ainsi qu'ont disparu de noire armee ces malheureuses fusees

qui devaient dans l'origine, croyait-on, semer Teffroi et la conster-
nation chez Tennemi. Frappe d'impopularile des l'origine de son
introduction cet engin, qui reprösentait Tun des cöles comiques de

notre Organisation mililaire et donl un des caracteres etait l'absence
de justesse du lir, cel engin, disons-nous, devait infailliblement suc-
comber, aujourd'hui que toule arme qui n'esl pas d'une irreprochable
justesse est de parli pris impiloyablemenl rebulee. Aussi, apres avoir
raye canons et fusils, il fallait rayer aussi les fusöes de notre
materiel, el les remplacer par de bonnes pieces de campagne. C'est

ce qu'ont fait les Chambres, en donnant gain de cause cn cela ä la

minorite de la commission car la majorite avait pris vivement en
mains la cause des fusees, qui esl parvenue ainsi ä nc suecomber que
sous 38 voix contre 35. II est admis, dit-on, au barreau, que toule
cause esl döfendable; c'esl bien plus vrai encore au militaire, les
Chambres föderales viennent recemment d'en donner la preuve.
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